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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Madam e,  Monsieur ,

La  Ville  de  Paris  s’applique  à  met t r e  en  place  un  écosystè m e  favorable  à  l’activité,
en  facilitan t  le  quotidien  des  entrep r ise s  et  associations,  œuvra n t  au  service  de  sa
popula tion.  Aussi,  réduire  pour  ces  entités  la  contrain t e  financiè re  que  peuven t
représ e n t e r  les  frais  de  stationne m e n t  fait  alors  par tie  des  leviers  dont  dispose  la
collectivité  parisienne,  grâce  à  la  possibilité  d’en  moduler  le  coût  sur  une  échelle
allant  de  l’accès  à  un  tarif  privilégié  jusqu’à  la  gratui té  totale.

Dans  ce  cadre,  la  Ville  de  Paris  concent r e  en  particulier  ses  efforts  et  sa  politique
d’accomp ag n e m e n t  vers  les  entrep re n e u s e s  et  ent rep re n e u r s  de  la  transi tion
écologique  et  solidaire ,  avec  pour  ambition  de  faire  de  Paris  la  capitale  de
l’économie  sociale,  solidaire  et  durable.

Ainsi,  il  vous  est  proposé ,  à  travers  la  présen t e  délibér a t ion,  des  aménage m e n t s
des  frais  de  stationne m e n t  de  surface  pour  trois  catégories  de  structu r e s  de
l’économie  sociale  et  solidaire  (structu r e s  de  réemploi  solidaire ,  de  l’inser tion  par
l’activité  économique  et  entrep r ise s  de  l’économie  circulaire ,  appar t e n a n t  à
l’économie  sociale  et  solidaire)  faisant  régulière m e n t  usage  de  véhicules  utilitaires .

Les  struc t ur e s  de  rée m pl o i  solidaire  jouent  un  rôle  essentiel  dans  la  transi tion
écologique  et  sociale  de  la  Ville  de  Paris.  Leur  mission  principale  consiste  à  donne r
une  seconde  vie  aux  biens  de  consom m a tion  couran te ,  dans  une  logique  non
lucra t ive  et  au  bénéfice  des  citoyens.  En  valorisan t  les  objets  usagés ,  elles
contribue n t  à  la  réduc tion  des  déche ts ,  à  la  prése rva t ion  des  ressource s  natu relles,
à  la  relocalisa t ion  de  la  produc tion  et  à  l’approvisionne m e n t  en  circuit  court.  Elles
bénéficient  égaleme n t  à  des  publics  fragiles,  en  proposan t  à  la  vente  des  biens  à
tarif  solidaire  et,  pour  certaines ,  en  prenan t  la  forme  de  Structu r e s  d’Inser t ion  par
l’Activité  Economique  (SIAE).

Paris  compte  aujourd’hui  une  quaran ta ine  de  structu r e s  de  réemploi  solidaire
soutenue s  financièr e m e n t  par  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  du  Plan  Climat  et  du
Plan  Local  de  Prévention  des  Déchets  Ménage r s  et  Assimilés  (PLPDMA).  La  moitié
d’entre  elles  organise  des  collectes  à  domicile,  perme t t a n t  de  récupé r e r  des  objets
volumineux  (mobilier ,  élect romé n a g e r ,  etc.)  qui  seraien t  aut re m e n t  jetés.  Ces
collectes  nécessi t en t  l’usage  régulier  de  véhicules  utilitaires ,  ce  qui  engend r e  des



coûts  impor tan t s ,  notam m e n t  en  matiè re  de  stationne m e n t .  Or,  les  recet te s  issues
de  la  vente  à  tarif  solidaire  perme t t e n t  difficilemen t  de  compense r  ces  charges ,
rendan t  ces  structu r e s  par ticulière m e n t  vulnérable s .

Plus  largem e n t ,  les  SIAE ,  au  nombre  de  107  à  Paris,  emploient  environ  7  000
personnes  en  inser tion.  Elles  proposen t  des  services  variés  (ent re t i en  d’espaces
verts,  bâtimen t ,  déménag e m e n t ,  restau r a t ion,  collecte  d’invendus  alimenta i r e s ,
etc.)  qui  nécessi t en t  égaleme n t  l’usage  de  véhicules  utilitaires .  Ces  struc tu r e s
conjuguen t  inser tion  professionnelle  et  engage m e n t  écologique,  en  prépar a n t  leurs
salariés  aux  métiers  de  demain.

Face  à  ces  enjeux,  il  est  proposé  que  les  véhicules  utilitaires  immat r iculés  au  nom
des  struc tu r e s  de  réemploi  solidaire  et  des  SIAE  puissen t  bénéficier  de  la  gra tui té
du  stationne m e n t  de  surface  à  Paris,  par  périodes  de  trois  années  renouvelables .
Cette  mesure  viendrai t  complét e r  la  délibéra t ion  2022  DVD  92  DSOL  adoptée  par
la  Conseil  de  Paris  en  novembre  2022,  qui  prévoit  déjà  une  gra tui té  pour  certaines
associa tions  de  solidari t é  par tenai r e s  de  la  Ville.

Par  ailleurs,  il  est  aussi  proposé  d’élargir  l’accès  au  tarif  «  Pro  Mobile  »  à
l’ensemble  des  entre pr i s e s  de  l’Econ o m i e  Socia l e  et  Solidair e  (ESS)  œuvran t
dans  l’écon o m i e  circula ire , indépend a m m e n t  de  leur  code  NAF.  Ces  entrep ri se s ,
actives  dans  des  domaines  tels  que  le  bâtiment  circulaire ,  la  consigne,  le
reconditionne m e n t  ou  la  répa ra t ion,  sont  égalem en t  confronté es  à  des  charges
import an t e s  liées  au  stationne m e n t ,  alors  même  qu’elles  ne  dégage n t  que  de
faibles  marges .

Parallèlem e n t ,  la  Ville  poursuivra  son  soutien  à  la  transi tion  écologique  des
véhicules  de  ces  structu r e s ,  notam m e n t  à  travers  des  dispositifs  de  cofinance m e n t
comme  les  appels  à  projets  «  Transi tionÉco  IAE  »  ou  «  Cap  sur  l’économie
circulaire  »,  qui  permet t e n t  l’acquisition  de  véhicules  utilitaires  élect riques
bénéficiant  dans  le  contexte  régleme n t a i r e  actuel  de  la  gratui té  de  stationne m e n t .

En  conséque nc e ,  il est  proposé  d’accorde r  la  gratui té  du  stationne m e n t  de  surface
aux  structu r e s  du  réemploi  solidaire  et  de  l’Inser t ion  par  l’Activité  Economique  et
les  entrep r ise s  de  l’Economie  Sociale  et  Solidaire  reconnues  par  la  Ville.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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